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1.1 Synthèse mondiale

Malgré des tensions commerciales et des contraintes budgétaires fortes, la 
croissance mondiale s’avère résiliente.

La croissance mondiale devrait atteindre 3,3 % en 2026 et 3,2 % en 2027.

Les investissements dans la technologie, le soutien budgétaire et monétaire, la 
souplesse du secteur privé sont favorables à la croissance économique.

Il reste toutefois des points de vigilance

 - L’inflation diminue mais la pression sur le coût de la vie persiste.

 - Les conditions financières se sont assouplies mais les risques sont 
toujours présents.

 - Le commerce et l’investissement reste confrontés à des 
nombreux obstacles dont les incertitudes politiques et les barrières 
commerciales.

La croissance économique reste en dessous de la moyenne d’avant pandémie 
soit 3,2 %.

Néanmoins, le conflit au Moyen-Orient risque de bouleverser durablement 
toutes les prévisions.

Une croissance résiliente

4



Mairie de Jouars-Pontchartrain

1.2 Zone euro

Le FMI a déclaré qu’il prévoyait une croissance de 1,3 % dans la zone euro en 

2026, contre 1,1 % selon les prévisions d’octobre 2025.

L’augmentation des dépenses publiques en Allemagne et la poursuite d’une 

forte croissance en Irlande et en Espagne devraient permettre à la production 

de la zone euro d’atteindre 1,4 % en 2027.  Le plan de relance Allemand va porter 

principalement sur les infrastructures, les routes et le numérique.

Il reste tout de même des obstacles dont la faiblesse des investissements et les 

effets toujours existants du choc du prix de l'énergie dû à la guerre en Ukraine 

et au conflit au Moyen-Orient. La résurgence de la guerre commerciale des 

Etats-Unis et des niveaux élevés de dette publique en Europe contribuent aussi 

à affaiblir la zone euro.

Enfin, le fort investissement envers l’intelligence artificielle crée une bulle sur le 

marché boursier américain. Une réévaluation de ces marchés pourrait avoir des 

conséquences sur l’économie mondiale.

Une croissance en hausse
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1.3 La France 

La croissance française serait de 0,7 % en 2025, elle devrait atteindre 1 % en 2026 grâce à la demande intérieure.

La croissance économique française a été dynamique au troisième trimestre 2025 notamment grâce à l’aéronautique dont le nombre de 

livraisons devrait continuer d’augmenter dans les prochains trimestres.

Toutefois l’incertitude politique freine cette reprise notamment la consommation des ménages et l’investissement des entreprises.

Point d’inflation en baisse

D’après l’estimation provisoire publiée par l’INSEE le mardi 3 février 2026, en janvier 2026, l’inflation s’établie à + 0,3% sur un an 

C’est le point inflation le plus bas depuis décembre 2020.

La baisse s’explique par : 

- La hausse exceptionnelle en janvier 2025, des prix des crèches (+7,5% sur un mois) mais aussi par la hausse moins spectaculaire des prix des 
assurances, des prix de santé +2,4 % sur un mois due notamment à la revalorisation des consultations de médecine générale.

- Des prix des produits pétroliers qui avaient eux aussi fortement augmenté en janvier 2025.

- Enfin, cette hausse s’explique surtout par des facteurs saisonniers ponctuels notamment les soldes sur les produits d’habillement. Le repli des 

produits manufacturés est passé de -0,4% sur un an en décembre 2025 à -1,2% en janvier 2026.

L’inflation en France se situe à un niveau inférieur aux grandes économies de la zone euro. Cet écart est dû à l’ajustement, avec retard, des prix de 

l’ électricité en raison de l’indexation des tarifs réglementés et d’une inflation plus contenue au moment du choc inflationniste.

Une croissance promue grâce à l’aéronautique
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Légère hausse du chômage

Au quatrième trimestre 2025, le taux de chômage atteint 7,9 %, en 

hausse de 0,2 point par rapport au troisième trimestre 2025 

portant à 0,6 point sa hausse sur un an.

C’est le chômage des 15-24 ans qui augmente fortement. Sur le 

quatrième trimestre, celui-ci a augmenté de 2,4 points portant à 

+2,8 points la hausse sur un an.

Cette évolution s’inscrit dans un mouvement de stabilisation. 

L’année 2024 était marquée par un point historiquement bas où le 

taux de chômage était en moyenne de 7,4 %, son niveau le plus 

faible depuis 1983, égalé seulement en 2008.

Les mesures prises en faveur de l’emploi permettent à la France de 

conserver une stabilité.

Cette hausse s’inscrit dans un contexte de progression de la 

population active.

Le niveau d’emploi de 69,4 % est quasi égal à son taux le plus 

historique mesuré depuis 1975.
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2.1  Loi de Finances 2026 – Contexte général

Le projet de loi de Finances pour 2026 a été soumis au parlement le 14 octobre 2025 respectant tout juste les soixante-dix jours dont le 

Parlement doit disposer pour l’examiner et la voter.

Après deux recours à l’article 49.3 de la Constitution, elle a été adoptée le 2 février 2026. Le Conseil constitutionnel a été saisi à plusieurs 

reprises entre le 4 et 6 février 2026.

Le 19 février 2026, le Conseil constitutionnel a rendu sa décision. Il a validé la procédure d’adoption et déclaré l’essentiel des dispositions 

du budget conforme à la Constitution.

Le Conseil constitutionnel a formulé des réserves d’interprétation sur 2 dispositions et 7 dispositions ont été censurées. La loi a été 

promulguée le 19 février 2026. Elle a été publiée au journal officiel du 20 février 2026.

Le déficit de l’Etat est actuellement chiffré à 134,6 milliards d’euros, la dette publique devrait atteindre plus de 118 % du PIB. La loi de 

Finances pour 2026 a pour objectif de ramener le déficit à 5 % du PIB en 2026 et sous le seuil des 3 % d’ici 2027.

Pour ce faire, la LOF 2026  souhaite redresser les comptes publics par une hausse des recettes fiscales et une baisse des dépenses 

de l’Etat, hors Défense nationale.
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Mesures en faveur du logement

- Un nouveau dispositif d’investissement locatif est mis en place 

pour inciter les particuliers à acheter un logement pour 

ensuite le louer à des prix abordables.

- Le dispositif « Ma PrimeRénov » sera réouvert à l’ensemble des 

propriétaires.

- La charge financière imposée aux organismes habitations à 

loyer modéré (HLM) est abaissée.

Les dépenses de l’Etat

- La LOF 26 prévoit de ralentir la hausse des dépenses publiques. 

L’effort pèsera principalement sur la maîtrise des dépenses de 

l’Etat, celles-ci s’élèveront à près de 501 milliards en 2026.

- Des économies seront opérées au niveau de plusieurs ministères.

- Plusieurs programmes dont notamment le Fonds vert et le 

programme d’investissement France 2030 voient leur progression 

freinée

- La défense est une exception, il bénéficiera de 6,5 milliards 

supplémentaires.

Mesures touchant les particuliers

- Le barème de l’impôt sur le revenu est indexé sur l’inflation.

- Les APL et bourses étudiantes sont maintenues.

- Le repas à 1 € est étendu à l’ensemble des étudiants.

- Le plafond des dons est doublé passant de 1 000 € à 2 000 €.

- La contribution différentielle sur les hauts revenus est 

reconduite. Cette contribution permet d’imposer un taux moyen 

minimum de 20 % pour les 24 000 foyers les plus aisés.

Mesures touchant les entreprises

- La contribution exceptionnelle sur les bénéfices des grandes 

entreprises est prolongée en 2026.

- L’exonération des droits de mutation à titre gratuit est davantage 

encadrée.

- La réduction d’impôt sur le revenu concernant les jeunes 

entreprises innovantes et certains dispositifs d’investissement 

sont prolongés.

- La baisse de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises est 

annulée.
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2.2 Les principales mesures relatives aux collectivités locales
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est maintenue 

à son niveau de 2025.

- Stabilisation à 27 milliards, sans indexation sur l’inflation, ce qui 

représente un manque à gagner de 350 millions pour les 

communes.

- Rétablissement d’une part régionale de DGF.

DILICO

Le dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des 

collectivités territoriales initié en 2025 et reconduit en 2026.

L’effort imposé aux collectivités via ce dispositif sera de 740 

millions €.

Initialement prévu à 2 milliards, les communes sont 

exemptées, soit une baisse attendue de 260 millions €. 

Les modalités de remboursement du DILICO sont identiques à 

celles énoncées lors de la LOF 2025.

Une prime annuelle de 500 € est instaurée pour les maires.

Un régime d’assurance pour les collectivités en cas de 

dommages résultant d’émeutes et un fonds de mutualisation 

pour les indemniser est créé.

Les taux de taxes d’habitation et de taxes foncières ne seront 

plus liés. Ainsi les communes pourront augmenter la taxe 

d’habitation sans augmenter la taxe foncière. Les résidents à 

l’année ne seront pas pénalisés.

L’expérimentation territoires zéro chômeur de longue durée 

qui vise à l’insertion socioprofessionnelle des personnes 

éloignées de l’emploi est prolongée jusqu’à fin 2026. 

L’expérimentation de la recentralisation du financement du 

revenu de solidarité active conduite dans trois départements 

est prolongée jusqu’à fin 2031.

Dotation élu local : + 59  millions €.
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2.3 Autres mesures budgétaires de la LOF 26 concernant les 
communes
La taxe générale sur les activités polluantes dont le coût est supporté par les collectivités pour chaque tonne de déchet enfoui ou 

incinéré va augmenter jusqu’en 2030.

Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle, cette baisse pourra atteindre – 66 % dans certaines communes.

Il y aura 240 communes bénéficiaires de la DCRTP contre 1 526 en 2025.

Baisse des contributions aux agences de l’eau et de l’habitat : moins 790 millions €.

Hausse du taux de cotisation à la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales entraînera environ 1,2 millions € 

de dépenses supplémentaires pour les collectivités territoriales.

Fusion prévue en 2027 de la taxe sur les logements vacants (TLV) en zone tendue et la taxe sur les logements vacants (THLV) en zone non 

tendue.

Taxe d’Aménagement 

- Versement d’un acompte pour les projets  dont le seuil est au minimum de 3 000 m².

- Les commerces (magasins et boutiques) de centre-ville pourront bénéficier de l’exonération facultative en faveur des commerces de 

moins de 400 m².

- Les logements sociaux pourront bénéficier d’exonérations pour les annexes (cave et garage).
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Impacts pour le CNFPT

Un amendement visant à plafonner la cotisation affectée au CNFPT a été introduit par la LOF 2026. Cette mesure représenterait 

une ponction de l’ordre de 45 millions d’euros sur le budget du CNFPT en 2026. Ce changement entraînera une baisse du 

financement pour les collectivités des formations et des apprentis.
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Evolution de la Dotation de Solidarité Rurale 

Reconduction de l’augmentation de la  fraction péréquation Fonds de Compensation pour la Taxe sur la 

Valeur Ajoutée - FCTVA

Les collectivités ont obtenu le maintien, dans 

l’assiette du FCTVA, des dépenses de 

fonctionnement liées à l’entretien des 

bâtiments publics, de la voirie et des réseaux 

et à la fourniture de services informatiques.

En revanche, les EPCI à fiscalité propre vont 

subir un décalage d’un an du FCTVA, soit un 

coût de trésorerie estimé à environ 700 M€.
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Le Fonds Vert visant à soutenir les collectivités 

dans les projets de transition écologique a subi 

une baisse de crédits. (Il est divisé de moitié par 

rapport à N-1).

Cette baisse est estimée à 313 millions  €.
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3.1 Montant total du budget (BP et DM) 
depuis 2010

2025

Fonctionnement : 10 600 848,08 € 

Investissement  :  7 224 587,56 €
  
TOTAL : 17 825 435,64 € 
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3.2 Résultats 2025

En 2025, 

l’investissement 

est excédentaire.

Depuis 2018, il était 

déficitaire. 

Il faut noter que 

les engagements 

pluriannuels 

n’apparaissent pas 

dans le résultat de 

fin d’année.
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Evolution des dépenses et des recettes de fonctionnement 
depuis 2016 

En 2025 le résultat de fonctionnement de 803 944,21 €, il était de 189 619,66 € en 2024 soit une augmentation de 614 324,55€.
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Historique Chapitres section de fonctionnement depuis 2021
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Principaux points relatifs à l’évolution de la section de fonctionnement 
 

Evolution à la baisse des recettes de fonctionnement 2025 / 2024  :  - 9,00  %

- Chapitre 013 Atténuation de charge (remboursement sur rémunérations du personnel et charges sécurité sociale) :  Les recettes ont diminué en 

2025 de 37,83 % toutefois, la réalisation reste supérieure à la prévision (+20 476,55 €).

- Chapitre 70 Produits des services, du domaine  et ventes  diverses  : Ces recettes font partie des ressources propres de la collectivité. La recette 

perçue en 2025 est supérieure de 182 325 € par rapport au prévisionnel. L’augmentation déjà constatée en 2024 par rapport à 2023 (+13,96 %)  

s’est maintenue en 2025 avec une hausse de 11,13 %.

- Chapitre 73 Impôts et taxes : Les recettes de ce chapitre sont en augmentation par rapport à 2024 (+2,18 %) toutefois depuis 2022, le dynamisme 

de cette recette est en forte diminution. Deux facteurs expliquent cette perte de dynamisme :

• Des bases fiscales peu revalorisées,

• Des droits de mutation en perte de vitesse.

• Taux fiscaux inchangés depuis 2017.

- Chapitre 74 Dotations et participations : Ces recettes sont en augmentation en 2025 (+17,23 %). Cela s’explique principalement par la hausse de 

la perception des dotations de la CAF (+ 19 151 €), du FCTVA (+ 13 567 €) et l’encaissement d’une nouvelle recette liée au service public de la 

petite enfance de 20 328 €.
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Evolution des dépenses de fonctionnement 2025 / 2024 : - 14,32 % 

- Chapitre 011 Charges à caractère général :  Après une très forte augmentation entre 2023 et 2022 à + 16,67 %, la hausse s’est ralentie en 2024 par 

rapport à 2023 (+1,74 %). Cette tendance s’est confirmée en 2025 avec une baisse de 6,04 %.  Un suivi budgétaire de plus en plus rigoureux des 

services explique ce résultat ainsi qu’une stabilisation de la dynamique inflationniste.

- Chapitre 012 Charges de personnel : L’augmentation des dépenses de personnel depuis 2023 se stabilise progressivement. La réalisation de ces 

dépenses est de plus en plus corrélée avec la prévision, par ailleurs, la majorité des postes est pourvue.

- Chapitre 014 Atténuation de produits : La dépense réalisée en 2025 a baissé de - 1,18 % par rapport à 2024. Cela s’explique par la prise en charge 

par la CCCY du Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et communales (FPIC) provisionné à 250 000 €.

- Chapitre 65 Autres charges de gestion courante : Les charges de ce chapitre ont baissé de 27,76 %. Le versement d’une subvention de 100 000 

€ au CCAS au lieu des 240 000 € prévus (fermeture de la RPA) ainsi que le non-versement de la subvention au budget annexe développement 

économique (budget à l’équilibre) (50 000 € inscrit au BP) expliquent cette baisse.
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3.3 Orientations 2026 - Fonctionnement
Recettes

- Chapitre 013 Atténuation de charge (remboursement sur rémunérations du personnel et charges sécurité sociale) : La prévision serait de 58 000 €. Elle 

est en légère augmentation par rapport à celle de 2025 (50 884,42 €) mais en dessous du réalisé 2025 (+18,72 % par rapport au BP 2026). 

- Chapitre 042 travaux en régie et amortissement des subventions :  Le montant de ces recettes est en augmentation par rapport à 2025 (+ 99 000 €). 

Cela est dû notamment à l’accroissement des amortissements de subventions passant de 11 000 € à 120 000 €. La collectivité doit réaliser un travail de 

rattrapage des amortissements de subvention des années passées.

- Chapitre 70 Produits des services, du domaine  et ventes  diverses  :  Les recettes attendues 1 059 125 € se rapprochent du réalisé 2025 (1 279 613,42 €). 

Les recettes de refacturation au CCAS sont en recul, 45 000 € prévues en 2026 contre 199 466,98 € réalisées en 2025. Cela résulte de la réduction du 

nombre d’agents au CCAS mais aussi de la refacturation exceptionnelle en 2025 des fluides de la RPA depuis 2022.

- Chapitre 73 Impôts et taxes :  Les recettes prévues en 2026,  5 350 728,41 € sont proches de celles reçues en 2025 soit 5 374 388 €. 

- Chapitre 74 Dotations et participations : Les dotations de l’Etat sont en baisse notamment le DCRTP (la dotation compensant les pertes liées à la 

réforme de la taxe professionnelle) dont la recette serait de 9 000 € en 2026 ,  était de 9 423 € en 2025 contre 42 225 € en 2024.

Sur ce chapitre, la prévision est de 588 885 € contre 748 564 € en 2025.

- Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : La commune compense en partie la baisse des recettes de l’Etat par l’augmentation de ses 

ressources directes. Le réalisé 2025 est de 141 606,98  € et 94 700 € sont attendus en 2026.

Sur ce chapitre seront encaissés les loyers communaux, locations de salles et les remboursements d’assurance.
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La fiscalité 

Le mécanisme de revalorisation des bases, indexé sur l’inflation est annoncé à 1,7 %.

Sans augmentation de taux, le produit attendu s’élèverait à 4 082 532,55 €, soit un total prévisionnel pour l’article 73111 de 4 806 728,41 €.
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Dépenses de fonctionnement

- Chapitre 011 Charges à caractère général : Le montant prévu en 2026 serait de 2 027 184 €.

Les services ont dépensé 1 437 190,92 €, pour une prévision de 1 897 596 € soit une diminution de 24 %.  L’objectif de réduction attendu en 2025 est 

atteint et une perspective similaire est attendue pour 2026.

- Chapitre 012 Charges de personnel : La prévision est de 4 919 160 € pour une réalisation de 4 231 370,47 €. Cet accroissement est dû au Glissement 

Vieillesse Technicité, c’est-à-dire à l’évolution de la masse salariale liée au vieillissement et à l’avancement de carrière des agents. Dans cette prévision 

sont inscrits les hausses de cotisations et les nouvelles dépenses (Hausse prévue pendant 4 ans des cotisations CNRACL).
 
- Chapitre 014 Atténuation de produits : La prévision est de 255 000 €, en 2025 421 092 € ont été dépensés. 

Sur ce chapitre est prévu seulement l’attribution de compensation à la CCCY. Lors du vote de la LOF 26,  les communes ont été  affranchies du DILICO, la 

dépense n’est donc pas prévue. Par ailleurs, c’est la CCCY qui réglera le Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et 

Communales.

- Chapitre 042 travaux en régie et amortissement des subventions : Une augmentation de 100 000 € est prévue par rapport à 2025 pour continuer le 
travail sur le rattrapage des immobilisations non saisies des années passées.

Le montant prévu au BP 2026 est de 500 000 €.

- Chapitre 65 Autres charges de gestion courante : Le montant prévu en 2026 est de 691 056 €, soit une augmentation de 9,63 % par rapport au réalisé 
2025.  Cette hausse est principalement  due  à la majoration de l’indemnité des élus, aux besoins de formation des  nouveaux élus et à l’augmentation 
des cotisations.

- Chapitre 66 Charges financières  :  La commune a prévu de signer un prêt avec la Banque Des Territoires pour l’achat de la halle des saveurs. La BDT a 
déjà fourni une promesse signée,  10 000 € d’intérêts et de frais sont prévus sur ce chapitre.
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Les charges de personnel

Principales hausses des cotisations en 2026 / 2025

CNRACL  (Caisse de retraite des agents titulaires)  + 50 000 €  (12 % 
d’augmentation d’ici 2028)

Cotisation vieillesse (agents contractuels et élus)  + 300 €

IRCANTEC (Régime de retraite complémentaire des agents contractuels et 
des élus ) + 900 €

Indemnités élus + 5 200 €

Nouvelles dépenses en 2026 / 2025

En 2026, la commune participera, pour les agents affiliés, aux coûts de la 

mutuelle (15 €/agent/mois).

Le SMIC sera réévalué + 9 500 €

Formations obligatoires à renouveler (conduite en sécurité pour le service 

technique, Police Municipale, premiers secours, mise en sécurité )+ 13 262 €

Emplois contractuel pour l’été pour les espaces verts + 17 000 €

Elections municipales 
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Augmentation des cotisations de la C.N.R.A.C.L
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3.4 Orientations 2026 - Investissement

Recettes 

La prévision des recettes d’investissement sera en baisse de 1 334 420 € par rapport à 2025.

- Chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves : Ce chapitre connait une forte chute due aux baisses des recettes de la Taxe sur 

l’Aménagement, 29 760,54 € encaissés en 2025 et  28 000 € prévus pour 2026. Pour comparaison, 73 466 € ont été perçus en 2024.

Les services de l’Etat ont modifié le circuit d’encaissement de cette taxe, ce qui a occasionné un retard de perception qui devrait se résorber 

dans les années à venir.

- Chapitre 13 Subvention d’investissement : 1 628 715,10 €  seraient prévus en 2026 contre 2 225 575,44 € en 2025.

Excepté, les 400 000 € obtenus auprès de la Région pour le financement de l’opération de l’Agrandissement de JP3, le reliquat des recettes 

inscrites sont des restes à réaliser pour 1 228 715,10 €.

La commune a effectué un travail de rattrapage de l’encaissement des subventions des années passées, le montant des restes à réaliser 

diminue donc chaque année.

- Chapitre 16 Emprunts et des dettes assimilés : Sur ce chapitre serait inscrit, le prêt pour l’achat de la halle des saveurs, à hauteur de 505 000 €.
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Dépenses

VOIRIE 

670 000 € sont prévus pour 

➢ L’adaptation de parkings PMR.

➢ L’aménagement du carrefour de la RD15, situé à l’avenue du château et de la route de Chennevières, en carrefour avec caméra pour contrôle 

de la vitesse.

➢ L’enfouissement d’une partie des réseaux rue Saint-Louis et rue de Neauphle.

VOIES DOUCES 

124 000 € seront inscrits pour la réalisation du dernier tronçon de la route départementale 23.

AIRE DE JEUX

 Un montant de 50 000 € serait prévu pour la réalisation d’aires jeux.

ESPACES VERTS

Le dispositif "un arbre, une naissance" sera reconduit. 

Il est prévu de renouveler les fleurs de la commune pour 20 000 € et de végétaliser le talus engendré par les travaux entre JP4 et la villa jeunes.

31



Mairie de Jouars-Pontchartrain

ECOLES

180 658 € devraient être investis en 2026 pour réparer les toitures et les façades des écoles. Les mobiliers pour les écoles maternelle et primaire 

devraient être renouvelés à hauteur de 19 500 €.

L’agrandissement de JP 3 en cours de réalisation devrait être terminé en 2026. Au total 1 375 413  € devraient être engagés pour ce projet.

100 000 € seraient prévus pour des études pour remise en sécurité des bâtiments scolaires.

EGLISE SAINT-MARTIN

La maitrise d’œuvre a été réalisée en 2025, les travaux de rénovation intérieure commenceront en 2027,  le coût des travaux estimé en 2026 est 198 

928 €.

MODERNISATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC

75 000 € devraient être provisionnés pour des études et pour la réalisation d’un Schéma Directeur des Aménagement Lumineux en 2026.

Après la réalisation des études, les travaux devraient être réalisés pour reprendre l’entretien de l’éclairage public actuellement détenu par la CCCY. 

Depuis 2014, un marché public devait être constitué par la CCCY afin d’obtenir un tarif groupé sur les prestations de fonctionnement de l’éclairage 

public. Ce marché n’a jamais été achevé et la CCCY refacture aux communes des prestations d’entretien du réseau d’éclairage sans contrat.
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CABINET MEDICAL

80 000 € sont prévus pour l’installation d’un Cabinet Médical

RENOVATION

70 000 € sont prévus pour dans la rénovation des logements communaux.

50 000 € sont prévus pour la rénovation la salle Noureev au Conservatoire.

44 148 € sont prévus pour la rénovation du gymnase Phelypeaux.

40 000 € sont prévus pour la rénovation du gymnase de la Bonde.

15 000 € sont prévus pour l’éclairage du court de Tennis.

VIDEOPROTECTION

43 000 € sont prévus pour le remplacement et l’extension de la vidéoprotection.

HALLE DES SAVEURS

Un emprunt de 505 000 € est prévu pour l’achat et la rénovation du local situé  au 24, route de Paris.
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Variation de l’épargne de gestion 2021 à 2025
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La Halle des saveurs

➢ Préemption du bien 

Le 27 juin 2025, la Commune de Jouars-Pontchartrain a réceptionné la déclaration d’intention d’aliéner n° 783212500083, pour un local 

d’activité de 260 m² situé au 24 Route de Paris, moyennant le prix de 505 000 euros (dont une commission d’agence de 20 000 euros TTC à la 

charge du vendeur). 

Le local appartenait à la Société LEGO 33-89, sise au 664, Route des Combes à MANIGOD (74230).

En date du 6 octobre 2025, la commune a décidé par voie d’arrêté du Maire n° URB-004-2025 d’acquérir ce bien par voie de préemption.

Le prix proposé a été arrêté par la Commune à 454 500 euros, ce qui correspond à une minoration de 10 % du prix annoncé de la déclaration 

d’intention d’aliéner.

Le 26 novembre 2025, le propriétaire a fait part de son acceptation de l’offre de préemption. L’acte de vente a été signé le 29 janvier 2026.
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➢ Création d'une halle marchande

La Commune souhaite créer dans le local du 24 Route de Paris une petite halle marchande conviviale, entièrement dédiée à la vente de 

produits frais et locaux. Ce projet s’inscrit dans une volonté forte de dynamiser le commerce de proximité tout en répondant aux attentes des 

habitants.

L’objectif est double :

Offrir aux habitants un lieu attractif et chaleureux, propice aux échanges et aux rencontres, où ils pourront se retrouver autour de produits de 

qualité et des saveurs de notre terroir.

Mettre en lumière les producteurs et créateurs locaux, en leur proposant un espace de vente visible et accessible, véritable vitrine de leur 

savoir-faire et de leur engagement. A ce jour il n’existe pas d’offre similaire sur la commune.

Pensé comme un lieu de vie à part entière, cette future « Halle des Saveurs » ambitionne de devenir un point de rencontre incontournable du 

centre-ville. Elle favorisera les circuits courts, encouragera une consommation responsable et contribuera à renforcer le lien entre producteurs 

et consommateurs, tout en valorisant la richesse et la diversité des talents locaux.

➢ Financement du projet

Le 16 janvier 2026 une demande de prêt a été déposé auprès de la Banque des Territoires, la commune a obtenu le 24 février une 

lettre d’offre ferme.

La seule condition pour l’obtention du prêt est l’inscription de celui-ci au BP 2026.

Le montant du prêt est de 505 000 € pour une durée de 10 ans avec un taux d’intérêt égalé à celui du livret A + 0,6 % soit 2,11 %.
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Les engagements pluriannuels

Agrandissement JP3
 

Mandats 2025  : 28 724,09 €

RAR 2025  : 50 353,58 €

Total : 79 077,67 €

Crédits de Paiements  2026 

Reste 2025 : 647 907,88 €

Prévision 2026 : 727 506 €

Eglise Jouars

Crédits de Paiements  2026 

Reste 2025 : 84 507, 60 €

Prévision 2026 : 114 420,40 €
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Merci !
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Historique chapitres section de fonctionnement depuis 2016 39
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CCCY : Evolution des dépenses et recettes 2025/2026
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Tableau des effectifs 42
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Caractéristiques financières prêt Banque des Territoires 
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